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  Résumé*** 
 
 

 Le Conseil d’experts pour les noms géographiques de la Turquie (BEGoeN_T), 
qui est responsable de la normalisation des noms géographiques en Turquie, a été 
créé en juillet 2004 conformément à la directive du Ministère de l’intérieur, élaborée 
en collaboration avec des institutions nationales apparentées. Cette directive énonce 
les modalités d’établissement du Conseil ainsi que ses tâches et responsabilités. Le 
Conseil est un organe mixte interministériel et universitaire, chargé de coordonner et 
d’accélérer les activités en vue de la normalisation des noms géographiques. Il 
s’acquitte de ses fonctions en parallèle avec celles du Groupe d’experts des Nations 
Unies sur les noms géographiques. 

 Les fonctionnaires du Conseil représentent un certain nombre d’institutions 
telles que la Direction générale de la gestion provinciale du Ministère de l’intérieur, 
le Ministère des affaires étrangères, le Ministère de la culture et du tourisme, la 
Société de la langue turque, l’Institut turc de normalisation, l’Institut turc de 
statistique, la Société historique turque, les universités, la Direction générale du 
registre foncier et du cadastre, la Direction générale de la cartographie et le 
Département de la navigation, de l’hydrographie et de l’océanographie des Forces 
navales turques. 
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